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Arrêté n°  DOS-2020 / 1244 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL 
10 rue du Général Leclerc 
93370 MONTFERMEIL 

                               
 Finess financier : 930021480 

Finess PMSI : 930021480 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0622 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0783 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1245 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE 
56 boulevard de la Boissière 
93105 MONTREUIL-SOUS-BOIS CEDEX 

                               
 Finess financier : 930110036 

Finess PMSI : 930110036 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3030 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0422 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1246 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DE ST DENIS 
2 rue du Dr Delafontaine 
93205 SAINT-DENIS CEDEX 

                               
 Finess financier : 930110051 

Finess PMSI : 930110051 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0490 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0611 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-125 - Arrêté n° DOS-2020 / 1246 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE ST DENIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-130

Arrêté n° DOS-2020 / 1247 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - C.H. ROBERT BALLANGER

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-130 - Arrêté n° DOS-2020 / 1247 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - C.H. ROBERT BALLANGER
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1247 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
C.H. ROBERT BALLANGER 
Boulevard Robert Ballanger 
93602 AULNAY-SOUS-BOIS CEDEX 

                               
 Finess financier : 930110069 

Finess PMSI : 930110069 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - C.H. ROBERT BALLANGER
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3226 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0895 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-130 - Arrêté n° DOS-2020 / 1247 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - C.H. ROBERT BALLANGER
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-129

Arrêté n° DOS-2020 / 1248 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - MAISON SANTE MEDICALE LES

FLORAL

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-129 - Arrêté n° DOS-2020 / 1248 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES
FLORAL
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1248 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
MAISON SANTE MEDICALE LES 
FLORALIES 
2 rue Descartes  -  BP 19 
93171 BAGNOLET CEDEX 

                               
 Finess financier : 930150057 

Finess PMSI : 930150057 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES
FLORAL

19



 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9682 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0465 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-129 - Arrêté n° DOS-2020 / 1248 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES
FLORAL
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-127

Arrêté n° DOS-2020 / 1249 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MAR

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-127 - Arrêté n° DOS-2020 / 1249 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MAR
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1249 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE 
28 rue de l'Eglise 
 
93420 VILLEPINTE 

                               
 Finess financier : 930500012 

Finess PMSI : 930500012 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9697 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0109 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-127 - Arrêté n° DOS-2020 / 1249 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MAR
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-147

Arrêté n° DOS-2020 / 1251 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE

CHEVILLY LARUE
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE
CHEVILLY LARUE

24



 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 
 

 

Arrêté n°  DOS-2020 / 1251 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE 
CHEVILLY LARUE 
39 rue Camille Desmoulins 
94805 VILLEJUIF CEDEX 

                               
 Finess financier : 940000664 

Finess PMSI : 940000656 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE
CHEVILLY LARUE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 2,0000 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0193 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-147 - Arrêté n° DOS-2020 / 1251 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE
CHEVILLY LARUE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-149

Arrêté n° DOS-2020 / 1252 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1252 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE 
12-14 rue du Val d'Osne 
94415 SAINT MAURICE CEDEX 

                               
 Finess financier : 940016819 

Finess PMSI : 940016819 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0728 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1671 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-149 - Arrêté n° DOS-2020 / 1252 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-145

Arrêté n° DOS-2020 / 1254 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1254 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES 
40 allée de la Source 
94195 VILLENEUVE SAINT GEORGES 
CEDEX 

                               
 Finess financier : 940110042 

Finess PMSI : 940110042 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,7894 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0572 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-145 - Arrêté n° DOS-2020 / 1254 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-148

Arrêté n° DOS-2020 / 1256 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - INSTITUT ROBERT MERLE D

AUBIGNE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1256 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE 
2 rue du parc 
94460 VALENTON 

                               
 Finess financier : 940700032 

Finess PMSI : 940700032 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9738 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0745 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-148 - Arrêté n° DOS-2020 / 1256 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-146

Arrêté n° DOS-2020 / 1257 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1257 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS 
15 avenue Montrichard 
94350 VILLIERS SUR MARNE 

                               
 Finess financier : 940700040 

Finess PMSI : 940700040 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0025 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2171 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-140

Arrêté n° DOS-2020 /1323 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

MEDECINE PHYSIQUE ET

DE READAPTATION DE BOBIGNY
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET
DE READAPTATION DE BOBIGNY
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Arrêté n° DOS-2020 /1323  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET 
DE READAPTATION DE BOBIGNY 
359 AVENUE PAUL VAILLANT 
COUTURIER  
93000 BOBIGNY                                

 
Finess PMSI : 930006648 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0686 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0862  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-140 - Arrêté n° DOS-2020 /1323 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE MEDECINE PHYSIQUE ET
DE READAPTATION DE BOBIGNY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-143

Arrêté n° DOS-2020 /1324 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE

DE PIERREFITTE SUR

SEINE
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Arrêté n° DOS-2020 /1324  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32  AVENUE VICTOR HUGO  
93380    PIERREFITTE-SUR-SEINE                               

 
Finess PMSI : 930009188 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0380 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0683  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-143 - Arrêté n° DOS-2020 /1324 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR
SEINE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-141

Arrêté n° DOS-2020 /1325 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

SOINS DE SUITE DU BOIS

D'AMOUR
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
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D'AMOUR
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Arrêté n° DOS-2020 /1325  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE DU BOIS 
D'AMOUR 
19  AVENUE DU BOIS D AMOUR  
93700    DRANCY                               

 
Finess PMSI : 930011788 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2852 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0345  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-141 - Arrêté n° DOS-2020 /1325 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE DU BOIS
D'AMOUR

47



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-134

Arrêté n° DOS-2020 /1326 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

GRAND STADE
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU GRAND STADE
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Arrêté n° DOS-2020 /1326  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU GRAND STADE 
130  RUE DANIELLE CASANOVA  
93200    SAINT-DENIS                               

 
Finess PMSI : 930013818 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0815 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0777  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-134 - Arrêté n° DOS-2020 /1326 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU GRAND STADE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-142

Arrêté n° DOS-2020 /1327 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE SSR

DU BOURGET
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE SSR DU BOURGET
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Arrêté n° DOS-2020 /1327  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE SSR DU BOURGET 
7  RUE RIGAUD  
93350    BOURGET                               

 
Finess PMSI : 930017512 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1653 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0762  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-142 - Arrêté n° DOS-2020 /1327 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE SSR DU BOURGET
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-135

Arrêté n° DOS-2020 /1328 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

PRE SAINT GERVAIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-135 - Arrêté n° DOS-2020 /1328 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
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Arrêté n° DOS-2020 /1328  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS 
10  RUE SIMONOT  
93310    PRE-SAINT-GERVAIS                                

 
Finess PMSI : 930019203 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9957 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0903  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-135 - Arrêté n° DOS-2020 /1328 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-133

Arrêté n° DOS-2020 /1329 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

PLATANES

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-133 - Arrêté n° DOS-2020 /1329 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES
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Arrêté n° DOS-2020 /1329  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES PLATANES 
25  RUE DU CDT LOUIS BOUCHET  
93800    EPINAY-SUR-SEINE                               

 
Finess PMSI : 930020987 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,5635 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0814  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-133 - Arrêté n° DOS-2020 /1329 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PLATANES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-139

Arrêté n° DOS-2020 /1330 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT

READAPTATION DE

ROMAINVILLE
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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ROMAINVILLE
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Arrêté n° DOS-2020 /1330  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
INSTITUT READAPTATION DE 
ROMAINVILLE 
140  RUE PAUL DE KOCK  
93230    ROMAINVILLE                                

 
Finess PMSI : 930021001 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0617 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0950  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-139 - Arrêté n° DOS-2020 /1330 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT READAPTATION DE
ROMAINVILLE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-138

Arrêté n° DOS-2020 /1331 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA

LIVRY
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de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLINEA LIVRY
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Arrêté n° DOS-2020 /1331  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CRF CLINEA LIVRY 
139  AVENUE VAUBAN  
93190    LIVRY-GARGAN                                

 
Finess PMSI : 930023692 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1517 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1430  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-144

Arrêté n° DOS-2020 /1332 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

AMBROISE PARE
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE AMBROISE PARE
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Arrêté n° DOS-2020 /1332  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE AMBROISE PARE 
2  AVENUE JEAN MOULIN  
93140    BONDY                               

 
Finess PMSI : 930300140 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8010 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0345  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-137

Arrêté n° DOS-2020 /1333 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

LIVRY-SULLY
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Arrêté n° DOS-2020 /1333  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LIVRY-SULLY 
64  AVENUE SULLY  
93190    LIVRY-GARGAN                                

 
Finess PMSI : 930300280 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1343 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0528  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-131

Arrêté n° DOS-2020 /1334 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

LA PORTE DE PARIS
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Arrêté n° DOS-2020 /1334  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE LA PORTE DE PARIS 
10  BOULEVARD ANATOLE FRANCE  
93200    SAINT-DENIS                               

 
Finess PMSI : 930300546 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0178 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2553  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-132

Arrêté n° DOS-2020 /1335 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

L'ESTREE
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Arrêté n° DOS-2020 /1335  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE L'ESTREE 
35  RUE D AMIENS  
93240    STAINS                               

 
Finess PMSI : 930300553 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3352 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0235  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-136

Arrêté n° DOS-2020 /1336 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

KORIAN ROGER SALENGRO
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Arrêté n° DOS-2020 /1336  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 
1  BOULEVARD ROGER SALENGRO  
93130    NOISY-LE-SEC                               

 
Finess PMSI : 930300678 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0512  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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